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R  É  s  V I T  A T  de ce qui s c { l pajfé  la  veilla 
à  VAJfemblde Nationale,

N°. c e  XX.
------  .1 ------

Du Vimançhs 2 1  Février ty^o.

M ONSlEUR MolUen, député de Rouen , a ouvert 
féaiice en témoignant fes regrets de ne s'êtfe pas trouvé 
à celle du 4 février. Il a prêté devant l’aflemblse le fer-: 
ment qui lie tous fes membres,au maintien de la confti- 
tution.

Après la leélure du procès-a'erbal de la féarice précé­
dente, M  Camus a obfervé, fur la rédafllon du décret 
concernant legaiité du traitement des religieux, pourvus 
ou non pourvus des bénéfices , qu’il étoit uéeefiaire d’ajoiitec 
à ces mots, qnil  ne f ‘ V  point fait de dijHnflioa quant ait 
trahanent des religieiis qui Jort r̂ont du cloître , entre Us reli^ 
gieux pourvus de bintficcs , & ceux qui n'en font pas pourvus f 
ù  que le fort de tous fera le même,

L’alTeinblée a adoptè'çeite addition, qui r.’a pour objet 
que de développer le fens de rariicle avec plus de clarté ;  
elle a décidé en même temps, que le décret ainfi corrigé," 
feroit inféré dans le procès-verbal de la veille.

Le rapporteur du comité eccléfiaftique a propofé enfuitç. 
l’artide fuivam à la délibération de l’alTemblée.

» Les frères Donnés, lais ou coovers, qui auront fait 
des vœux folcmnels &  qui voudront fortir de leurs maifonf 

Tome VU, ^
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eurent par quartier &  d’avance, favoir 300 livres juCqn'à 
5s ans, &  4 C 0  livres après jo  sus.

Un amendement a été propofé par M. l’abbè Latil, qui 
vculeit qu’oii diflinguât entre les frères clelfeivans les 
maifons religietifes , les frè i«  convers eu laïcs qui oct tait 
lies vœux Iblemncls, &  les frères Dunnés qui fe tout voués 
au fervice d’une maifon religieufe fans \ œu fcleitincl, mais 
d’après un engament. Il a penfé qu’il éicit jufle d’accorder 
une indemnité à ces frères Donnés , quoiqu’ils n’aient pro­
noncé aucun vœu.

Cet amendement a été adopté &  fondu dans l'anlde 
décrété en ces termes :

Les frères lais ou convers qui auront prononcé des 
vœux folemncls, ainfi que les isirts Donnés qui rapporte­
ront un aéle d'engagement contrafté en bonne forme entre 
tux &  le monaflère, auront', lorfqu’ils fortiront du mc- 
riaftère , par qiiarficr &  par avance , favoir , 300 livres 
jufqu'à 50 ans , &  40O livres après ^0 ans. «

Le rapporteur a propofé un autre article à la difenflion, 
■ n Les religieux qui lortiront de leurs maifons , n’en ref- 
teronc pas moins incapables de toutes fucceffions &  difpo- 
fitions entre-vifs &  teflamentaires ; ils pourront feulement 
recevoir des penfions &  rentes viagères».

M. Mongiii de Roquefort difoit qu’il étoit de là juflice& 
de l’humanité de l’affemblée de ne point aggraver la fitua- 
tion des religieux qui étoient rendus au fiècle ; qu'il étoit de 
droit &  de politique deles priver des fucceflions ui /n«yîat, 
&  même des difpofitions en ligne direfte, peur ne pas trou­
bler l’ordre des fucceffions; il'ajoutoit que cette prohi- 
bibition ne devoit pas avoir lieu pour les difpofitions lef. 
tamemrires &  entre-vifs, de la part des collatéraux &  
étrangers; cnfi.n , que ce feroit étouffer les élans de la con­
fiance 5c de la liberté, que d’exprimer une pareille pro­
hibition. Il a propofé en conféquense de décréter , que le*

«1

individus de l’uo &  de l’autre fexe , -qui fortiront des
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cloîtres, refteront iticapebles de tomes fuccefltcns ah inujlat ÿ 
q::’i)s pourront néanmoins recueillir les üifpofîtîors teftn-, 
ineB-aircs &  domtior.s emre-vifs, ( autres que celles de 
leurs parens eu ligne direûe) defquelles ils pourront dif-, 
pofer comme de ce qu’ ils auront acquis. ».

Suivant M. Camus, il falloh dire que les rdigieiix qui. 
feront fonis de leurs cloîtres-, demeureront incapables de 
ftlfcddcr à leurs parens ,. ou de recueillir aucunes difpo- 
fitions, foit à, titre d’hérédité, foit à titre uriverfel ; mais, 
qu'ils feront capables de recevoir les dons particuliers quii 
feront faits à leur profit, foit par aftes entre-vif, fuit paç 
tiftamein.

La redaéüon de M. Target étoit'à peu près dans ks. 
mêmes vues, &  domioit une plus grande latitude au droit 
civil des religieux.

M. de Ciiftinc propofoit de faire une exception peut 
ceux des religieux qui pourroieiit contraSer mariage., o î], 
fgroir injufte , a-t-ü dit, que les acquêts d’un religieux 
marié ne puffent pas paffer ûir la tête de fus enfaps. ». , 

M. Fréteau demandoit la priorité pour la uiotioo' de 
M. Camus, attendu qu’elie déclaroit k s  religieux caphles, 
de recevoir tonte forte de legs; mais l'avis du ccmite l’a 
obtenue; auffi-toi il a été fait pluûeiirs amendcmcas. M , 
l’évêque de Rhodes a demandé que les religieux "relevés 
de leurs vœux pour caufe légitime ^ puffent repteedre Icats. 
droits. :

M. Duport vouloit que les reUgieiix fnccédaffeai eis 
]ig«e (lirtfle,  s’il n’y  avoit pas d’auties heritiers.,

M. S ara t propofoit de décréter que les religici x  fuffcflts 
déclarés fafceptibles de dons Si de legs viagers,  pourvi* 
qti’en ligne direûe ils u’excédaffenr pas les deux tiers de 
Vintéréc de la légitime de dioiu

M. Pop uius difeit au cantraite que ks. leligîous êiar^ 
fiappés de m ou civiU gat k s  lois. du. £ojaüu\c>?»èuïïv
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bléè nè pôuvèit s’occuper d’r.ucun âc ces àmefidetnen* J 
&  il a propofé la quéflion préalable.

Selon M. Goupille de Pitfcld , U falloir dire : u Les 
feliglèiix qui foniront de leur inftitution demeureront in­
capables de fuccèder à leurs parens , f; ce n’cft au pré­
judice du fifi; ; ils feront au furplus capables de tous les 
autres s£lts de la vie civile. »

M. Guillotin iiififtoit pour propofer encore plufieurs 
amendcmcns. Il difoii que l'avis du comité tendoit à éta­
blir dans le royaume une corporation de fcrfs dans le 
moment où l’aCcmblée nadonale ctablifloit la liberté fur 
les milles des corpoiaiioiis &  de la fervitude ; mais il a 
été irterrompu dans fou-opinion, &  il s'eft contenté d’ap­
puyer l’amendement de M. Duport.

L ’alTcmbléè a fermé la difcuflîon fur cet article, qui avoît 
donné lieu à un grand nombre de rèdaûions &  d’àineti- 
dcmens.

L ’avis du cbmité a obrenu la priorité, B: l’alTeir.blée a 
décidé qu’elle ne recevroi't pas d’autres amendemens.

On a mis aux voix la qiicflion préalable fur tous ceux 
qui avoient été faits, &  enfuîtè la dtvifion de'la qucftion 
préalable. La demande dé la divifion a été rejetiéc, 6c 1* 
qutftion préalable a repouffé tous les amendemens pro- 
pofés.

L ’article mis aux voix-, i’aflemfclèfe l’à décrété aif.fi, fauf 
rédaélion ;

« Les loliri'eux qui fortirônt 3e leurs inaifoHS, n’cn rcf- 
teront pas nioins incr>pab!cs de toutes fucceflions 8c difpo- 
Crions entre-vif-- &  lefiamcmairt s ; ils pourront feulenient 
recevoir des penfions &  rentes Viagères. »

■ La gvaiide diveili'fé d'opinions , Si la foule d’amerde- 
jnens auquel cet aiticlc a ciifcoce denné lieu, faifoit douter 
s’il étoit favorable ou miifiblê à la liberté qu’on rcÔinioit 

religieux. Les uns ftffibloieni craiodre qu’en fonan*
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flü clcîire, ils ne vinflcnt troubler les familles pour l’o«dre 
des fucceflions ; d’autres voulolent au contraire les fait^ 
.jouir des droits civils, qui appartiennent à tous les citoyens; 
5i l’affemblée a trouvé un pa.tti mo^en entre ces deux 
extrêmes , elle aura fervi également la religion gç la 
foçiété.

M. le préfideut a nommé les membres qui ont obteqii 
le plus grand nombre de fiiffrages pour former le comité 
de police; ce,font MM. l’abbé de Mootefquiou, Dumetz, 
Treilhard &  Ferment ; Jes deux fuppléans font MM. Fré- 
tcau &  Defmeuniers.

W- le prèfident a rappsllé à l’aflcmblée le décret qui 
ordonne à MM. les députés de-remettre au comité de 
ponftituiion la délimitation de leurs dèpartemens fur deux 
cartes, qui doivent être fignées par eux &  par les membres 

,du comité, &  dont une doit refter aux archives naiionaleS j 
&  l’autre reroife aux archives de chaque département ;  il 
a demandé aùifi que toutes ces caries fuffeni remifes 
comité pour lundi prochain, afin de pouyoir organifer le? 
adminiftrations de département &  de difirift.

Nous avons, rapporté dans le N“, précédent le projet 
de lo i , qui, fans altérer la conftitution , doit pourvoir à 
la tranquillité des villes &  campagnes où elle a pu être 
troublée. M. Target en a fait une fec’onde Icûure avant 
de le fouraettre à la difeuffion.

M. Barnar-e a pris enfuite la parole , &  a dit : « Lz liberfé 
veut que les pouvoirs de diffèrçnte nature foient dépofps 
en différentes mainst . . . .

U L’énergie du gouverncnienc exige que les fonéllofli 
de la même nature foient coiicen rècs dans les mêmes
mains. . . .  . ;

U Si vous confiez à divers officiers la même fonélion 
ou ils fe repoferont les uns fur les autres, &  la puiffanpe 
publique dormira ; pu jjs agiront en rivalité, &  la divifioft 
s’établira. •

K a ,
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» l ’applicatiofi de ce principe ne faureit être plus eyi^ 
dente que dans le projet du comité.

U II Atbftitue aux officiers municipaux les officiers dé 
juftice, quatre notables, enfin, (mit citoyens aôrfs dans 
la- terrible fbnftion de requérir la force armée.

« En principe général, les officiers de juftice ne peu­
vent faire mouvoir la force que pour leurs jugetaens ;  Ik
où finit leur compétence , finit toute leur autorité. ---- Dans
la circonftance aÛuelle les municipalités font de l’ordre 
nouveau ; les officiers de juftice font de l’ordre ancien ;  
leur attribuer en concurrence le droit de faire mouvoir 
les troupes, c’eft donner à l’ordre ancien &  à  l’ordre 
nouveau des armes pour fe faire la guefre.

Il Quatre notables font la minorité du grand confeil mu­
nicipal. Leur donner le droit de faire agir la force, quand 
la municipalité ne la requiert pas, c’eft donner à la mi­
norité l’empire fur la majorité: &  pour quel u fage?... 
dans quelle circonftance ?

Il Enfin, huit citoyens aftift ou éligibles peuvent auffi 
faire mouvoir les troupes ; ils peuvent ordonner aux troupes 
de difleudre, par la violence, une aflemblée de loooo 
citoyens, peut-être paifibles, peut-être généreux &  patrio­
tiques. Croit-on bien que le peuple obéifte à une autorité 
de cette nature ? Croit - on que les troupes citoyennes 
obciftênt à huit perfonnes contre le peuple. II faudra donc, 
ou qu’elles refiflent à la loi &  deviennent rebelles, ou 
que pour fàtisÊiire la haine, la crainte, les intentions per- 
verfes de huit perfonnes fans cat;aâére, elles cnfanglante 
la place publique. »

Mais les officiers municipaux peuvent arrêter'les trou­
pes: ou i, mais dans ces.circonftances délicates, U exifte 
tme diftiiice incommenfurable entre ne pas requérir les 
troupes 6c leur défendre de marcher. Si les officiers mu­
nicipaux défendent aux troupes de marcher, le pouvoir 
doiuié aux huit perfonnes devient inutile} s’ils- ne le dé-: 
fendent pas, il eft abfurde &  terriblci
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Toutes ces mefures hors du principe, afFoibliffent St 

dégradent la puiffance publique, introduisent l ’anarchie, 
donnent désarmés aux parties, favorifent la tyrannie, &  
feront naître une nniltiiude de querelles.

5»Il ne s’agiffoit que d’exprimer, de circonflaucier la 
refponfafailité des officiers municipaux, &  c’eft ce que n’a 
point fait le comité; à eux font les honneurs, la con­
fiance, le pouvoir; à eux doivent être auffi les dangers 
&  les obligations.

w Les mefures à ajouter à cette refponfabiüté peuvent 
étie, dans certains cas, la rcfponfabilité pécuniaire de la 
commune entière; dans d’autres, l’obligation aux munici­
palités voifines, de fournir fecours à celles qui les deman­
dent feul. Il n’eft qu’un cas où la force armée piii/Te être 
requife par d’autres que les officiers nuinicipaiix ; c’efl 
celui où ceux-ci auroient pris la fuite, ou feroicut pri- 
fonuiers entre les mains des fédiiieux ; 6c dans ce cas 
même, ce«e fonSion terrible ne peut être confiée qu’à 
des officiers déjà revêtus de la confiance publique.

M Je  demande que la loi propofée l'oit renvoyée au co­
mité de conftitution, pour la leformcr d’après ces confi- 
dérations. »

Il fembloit que M. Chapelier, membre du comité de 
conftitution, eût prévu les fortes objections de M. Bar- 
nave, puifqu'il a demandé à faire kfture d’un nouveau 
projet de lo i, dans lequel il avou corrigé les diftérens vices 
qu’on liii oppofoit.

»i Ceft ainfi que de bons citoyens, a dit M. de Mira­
beau, doivent profiter des lumières &  revenir lur leur 
ptopre travail. Je  demande l’ajouvncmem avec une nou­
velle difeuffion fur le projet qui visut d’être lu &  qui 
doit être imprimé pour hindi u.

M. Duport 6c Defmetmiers ont préfenté de nouveaux 
tnowfs d'ajournement.

M , l’abbé Mauri peufoit au contraire que la difcuftlqn
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qui poùrroit être {^ite jiiiqu’à la fin de la fSance dônHC-' 
roic de nouvelles lumières au comité de conftitution poof 
perfeflionner fon projet de loi.

M . le prince de Poix a propofé de décréter l’impreffion 
du projet pour demain , &  dè commencer la difciiffion. 
L’aflembléè s’eft rendue à cet avis.

M. Chapelier a fait en conféquence une fécondé leâiire 
du projet de loi ; &  M. de la Fayette a parlé le premier 
en ces termes :

U Les troubles élevés dans les provincès ont alarmé 
votre patriotifnie , votre jiiftice &  votre humanité.

» Vous avez penfé que la révolution avoit dû néccl- 
fiier des troubles, parce que dans l’ancien état des chofes 
tout étoit fervitudej alors l’infurreftion ètoit le plus faint 
des devoirs.

Il Mais aujourd’hui il ne fuffit pas d’établir la conftitu- 
iion, il faut la faire aimer de tous. Il faut établir l’ordre 
par.elle &  pour elle. Il faut donner .à la puiffance pu­
blique l ’énergie qui lui eft néceffaire , &  le moyen de faire 
refpeâer les lois.

Je  ne vous préfenterai pas des obfervations que le co­
mité a fendes , puifqu’il a changé lui-même fon projet 
de décret. Je  crois que les nouvelles difpofitions fur les 
droits féodeaiix feront bien propres à calmer les troublas. 
En attendant, nous d e v o n s je  penfe, ajourner à lundi la 
difeuflion du nouve-u projet , &  engager les auteurs de 
projet à les faire imprimer d’ici à lundi, qui nous ver­
ra fans doute terminer cette loi devenue nécelTaire.

U Nous devons faire un décret, a dit enfuite M. l’abhé 
M auri, pour rétablir la tranquillité publique ; mais j ’obfer- 

. verai que s’il n’eft pas réprimant, il fera encourageant; il 
en réfultera pour les provinces des pillages, des meurtres, 
des incendies, &l pour la capitale, l’affreufe banqueroute.

V Nonblions pas que c’ell fur le mémoire du ro i,  qye 
le comité eft qhargè de faire une lo i, &  que povs n’ayonS

r
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pu tranfmettre à fes commiflaires le droit excluCf depro- 
pof^r ro décret. Chacun de nous ace pouvoir” .

M. de Bcaiimés a attaqué vivement l’ardclc IV  du décret, 
qui prononce des peines {ïvères contre les officiers nuini- 
ciparix qui léroient convaincus d’avoir excité ou favorifé 
les troubles apportés à h  perception des impôts, Sc les 
attionpcinens ou les émelites.

Il Un tel article cft inconlîiruiionnel , immeral , inju­
rieux aux municipa’ ités, r .*t-il dit ;voiis ne pouvez pas 
placer dans la corftiiution le feupçon nteme que les offi­
ciers ntunicipaux, les tlus du peuple, fes avoués, fes 
pairs , puifTent l'armer d’iiii poignard contre lui - môme. 
Non , Voiib no pouvez penfer qu’une idlé dcgradt'tion 
arrive jamais dans les innnicipalirès. Si iicus étions par­
venus à ce degré d’immoralité, il he f'audroit plus penfer 
à faire ime couftmitioii libre, &  je ne conçois pas coiti- 
ilicin votre comité a pu écrire un pareil article j gardct-lé 
pour votre cede criminel ; vous jjourrez placer peut-être 
une telle difpofiilcn après la peine que vous réferverez au 
^Jiricide ” .

M. Péthion de 'Villeneuve , en développant quelques 
vieCs généraux qu’il avoir apperçus dans le premier projet, 
s’feff réfervé de difeurer encoie les nouveaux articles.

« Si l’on n'y prend gardé, a dit M. Cafalés , les pro­
priétaires fe rtiettrüür en dèfenfe, &  alors U s’élèvera de 
toutes parts b  guerre b  pUisdangercufe, celle des Itomilies qui 
n’tiiu rien tomré contre ceux qui poffédent quelque chofe ». 
Il a parlé ehfuite des principes établis en Angleterre pour 
arrêter les itlfurrcftions, &  il a propofè d’inveflir le roi 
d’un pouvoir illimité pendant trois lüois. « Les vertus du 
roi, a--'il ajouté, éloignent toutes les craintes, &  la conf- 
tituiiiin n’a rien à redouter que de nous-mêmes; le feulécueil 
(Toriie lequel' die puiffe fe farifer ,c t  font nos dlvifîons w.

•Des murmures peu agréables i  l’orateur l’ont empêché 
de pourfuivre, &  lui ont annoncé irts-intellig'ibleihénl qu’U 
éroit hors de la queflion.
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■« S'il faut- éfabltr une tJiftature , s’eft' écrié M. de Mira-  ̂

beau , que M. Caiaiés en faiTe une motion paniedière > 
&  alors nous lui répondrons. i>

M. DefpréméiiiJ s’oft élancé à la tribune pour dire qu’il 
appuyoit U motioH de M. Cafalês, &  que M. de Mira­
beau avoit coiifcuulu une émeute, avec un efprit d’iniiir- 
reôion qui avoit gagné toute la France.

«I Commerçons, a-t-il ajouté, par établir les faits; c’eft 
la méthode de ceux qui veulent de tonne foi arriver à 
un rcfiiltat sûr.

« Quelsfont-iis ?s’fgit-il d’uB attroupement pafTager dass 
une ville? Non, mais bien d’un efprit d’infurreflion, de 
lévolte, de féditioe &  de brigandage qui a détruit des 
propriétés, &  qui en menace bien d’autres. On brûle des 
cuaieaux, on égorge des hommes, on empêche à main 
armée la perception des impôts; il fuit donc cherclter 
tous les moyens de force, &  les prendre où ils font. iVI. de 
O filés ne s’eft pas éloigné de la queftion; les faits font 
coeflans. Efprit de brigandage dans phifieurs provinces ,  
oppn.{6on à main armée, foIHcitudes du roi, mémoire du 
garde des fceaux, loi martiale infuffifante.

Si les fecotirs des municipalités ne peuvent rien pro-- 
diiire , il'faut inipiinier la plus grande terreur ; c’ell ainlî 
qu’on en iife dans la confiitution anglaife. Quand l’état efl 
menacé d’une fubverfion totale, les deux premières bran­
ches du pouvoir légiflaiif iiivcfliJeni le roi d’une grande, 
autorité. Le roi fait une proclamaiion en vertu du bill du 
parlement, &  les forces publiques agiOent. L ’Angleterre^ 
qtîoique libre, a donc diftingué l’efprit de brigandage des, 
attroiipemens pj{Tr.gers. Je propofe que le roi foit invefti 
pendant un temps quelconque de la plénitude du pouvoir 
réprimant ; qifil falfe une ptoclainaiion relative à refprit 
de btlganUage qui dcfole le royaume ; que les miniflreA 
agiiTeni cniuitc, &  qu’ils ceiïem pour ect objet d’être ref- 
ponfabies.
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M. ^î;llollEt a rcmpljcè .M. d’Efpréménil dans la tn- 
lîuno ; ii n’a pas dcnKin’ü  prccilémcnt comme hii la créa­
tion liibiw d’une diébuire devant laquelle la fouveralitcié 
du peuple viendroit fe brifer, d'une diûauire qui feicit 
taire les loix coullkutionnelles ; mais il a lu un difccurj, 
tendant à rétablir l’autorité royale fur les bafes quelle doit 
avoir, félon lu i, dans une monardiie libre.

» Ce n’eft pas en jettant un voile fur le t one que mas 
en ferons protégés , a-t-il dit; la liberté nationale ne con- 
fifte pas P atténuer le pouvoir exécutif, mais à empecber 
fa direftion arbitraire ; vous avez reconnu le gouverne-, 
insnt français monarchique, &  le pouvoir esécuiif fu- 
prème, réfidnnt dans la main du roi. O r , la loi de U'-tn 
Iss peuples porte que la violence doit être réprimée par 
la force. Le pouvoir exécutif doit donc agir peur réprimer 
la violation de la liberté &  de la sùicié ; mais s’il cft arrêté 
par les miimctpalités , celles-ci auront le pouvoir exécutif, 
&  non pas le roi. Je fuis loin cependant d’improuver le dé­
cret qui met le droit de requérir dans les mains du pouvoir' 
civil; mais l’cbfcrve qu’aucun des deux projets préfemés par 
le comité, ne ftaïue liir les cas de recours uéeeffaires aux 
ordres du roi, ni fur la peine de la défobéiffance. On ne voit 
dans aucun article ce lien néctffaire qui unit toutes les mu­
nicipalités au pouvoir executif. Tous les peuples nous ont 
monii è les exemples fqnefles de ce qu’il rèfulie de la con- 
fufion ries pouvoirs, ( i)

U II me feinblequè l’unité &  l’aSiviié du pouvoir exe­
cutif ne peuvent être établies qu’en ftatiiaot d’unewuanièfs 
cxprelTc, que tous les corps adminillratifs doivent obéir au 
roi. Autrement, fi les corps intermédiaires peuvent réfifler, 
il Sïldvera autant de gouv.rnemens qu’il y  aura de corps 
admiiiifltatifs; alors les municipalités s’affameront mimiel-

( i) f  4ut-ii donc donner tou» les pouvoirs au roi , pour ne pas les 
««nfoud.-e Ik les réunit datij U même main pour illü rc r la lifceité i
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( )
kment &  s'armeront les unes contre les antres. Qii’ott y  
pteiinc gnrde ; quand les rois ccfTent d’être néceffaires an 
fconhcur des nations, ils commencent dette dangereux pour 
leur liberté. «

Après ces finiftres préfages , qui fans doute , ne s'accom­
pliront pas, M. Maloiiet a propofé quelques articles du 
projet du décret du comité.

Ainfi des opinions difiérentes fe font déjà déve’oppées 
fur la forme de la loi invoquée pour la tranquillité pu­
blique ; les uns démandoient un diélateur, comme fi dans 
cette magiflrature qui perdit Rome-, il éioit facile de com- 
penfer les dangers de la puilTatice illimitée avec les avan­
tages de la paix ; les autres vouloient un pouvoir exécutif, 
dont l’aÔiviiè rell'emblât à cel'e qu’il avoit dans l’anciea 
état des chofes, c'ell-à-dire, dans le temps du defpotifme.

Ces dernières opinions font aujourd'hui trop décriées 
pour faire fortune ; on en veut de plus conformes aux 
principes facrés de la liberté , dont l’alTcmblée a jetté les 
fondemens avec un courage qui frappe d’admiration l’Eu­
rope entière.

Nous ferons connoitre le nouveau projet de lo i, &  les 
débats auxquels il donnera lieu.

On fouferit, à Paris, chez (>B S S A c  , Libraire , au 
Pah'is-Royal. N °* .7 & 8  , &  chez les principaux libraire, 
de l’Europe.

Le prix de chaque ajjonnemeni, de 30 numéros , efl ds 
6 livres pour Paris, &  de 7  liv. i o fous franc de port dans 
tout le royaume. On efl prié d’affranchir le pondes lettres 
&  de l’argent ; fans cette précaution Içs lettres ne fcroieoi 
pars reçues.
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